
      

   Extrait du registre des délibérations 
Comité syndical : SIMA COISE 

 
Séance du : 18 mai 2010 
Compte rendu affiché le : 25 mai 2010 
Date de la convocation : 6 mai 2010 
 
Nombre de délégués : 31   Nombre de délégués concernés : 31 
En exercice : 31    En exercice : 31    
Présents : 21     Présents : 21     
Votants : 22     Votants : 22    
 
Présents:CCPSG : Mrs Charbonnier JY, Besset C,  Vocanson E, Boudier J P,  Lornage F, Grange 
D , Tardy F,  
CCFL : Mrs Rousset L, Berthet C'(2), Gonon P, Séon M, Bruyère C, Vincent G, 
SIAHL: Mrs Bruyas J M , Mme Larue M F 
SEM : Guyot P  
Autres communes: Mrs Thizy G, Reynard R, Bouchut O,  Pallandre A, Toinon D 
Secrétaire de séance : Mr Gonon P 
Excusés : Mrs Moralès P, Gros R, Louat R, Philippon B, Vivien G, Lhopital J L, Mme Grange M, 
Piot M, 
 
N° 229 Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré, 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 
- DONNE acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
FONCTIONNEMENT 

LIBELLE 
 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 
TOTAUX 
Résultats de clôture 
Résultat cumulé 
RESULTATS DEFINITIFS 

DEPENSES 
ou DEFICIT 

 
363 640.22 
363 640.22 

/ 
363 640.22 

RECETTES 
ou EXCEDENT 

34 676.79 
451 287.47 
485 964.26 
87 647.25 

485 964.26 
122 324.04 

 



INVESTISSEMENT 
LIBELLE 

 
Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 
TOTAUX 
Résultats d’exercice 
Restes à réaliser 
 
RESULTATS DE CLOTURE         

DEPENSES 
ou DEFICIT 
76 222.66 
168 185.28 
244 407.94 
43 000.68 
9 375.00 

 
119 223.34 

RECETTES 
ou EXCEDENT 

 
125 184.60 
125 184.60 

 
106 144.00 

 

 
 

LIBELLE 
 

  

 
- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
       Fait à Saint Galmier 
 
       Le 18 mai 2010   
 
       Le Président 
       Jean  Yves Charbonnier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


